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JAPON

[Original : anglais]
[7 octobre 1986]

"Le Gouvernement japonais a périodiquement présenté des rapports sur la
mise en oeuvre du Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux
et culturels, conformément à la quatrième partie du Pacte (E/1982/3/Add.7-,
E/1984/Add.6 et Corr.l-, E/1986/3/Add.4 et Corr.l). Ces rapports reflètent la
politique suivie pour mettre en oeuvre, promouvoir et protéger les droits
économiques, sociaux et culturels, que la Commission des droits de l'homme, au
paragraphe 6 de sa résolution 1986/15, l'invite à commenter. Le Gouvernement
japonais ne juge donc pas nécessaire de fournir une seconde fois les
renseignements figurant dans les rapports mentionnés ci-dessus, et prie les
intéressés de s'y reporter."
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